
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Régis MARTIN 

Maire 

Hôtel de Ville 

13100 Saint Marc Jaumegarde 

 

 

 

Plan canicule 2021 
 

 

Madame, Monsieur, 

 

Le « plan canicule » est destiné à prévenir et à lutter contre les conséquences sanitaires d’une 

canicule. 

Parmi les différentes mesures mises en œuvre, monsieur le Maire procède au recueil des identités des 

administrés concernés par le dispositif. 

Il devra organiser en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence un contact périodique avec les 

personnes inscrites sur le registre afin de leur apporter les conseils et l’assistance dont elles ont besoin. 

 

Qui est concerné par le registre nominatif : 

-  les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur domicile. 

-  les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail résidant à leur domicile. 

-  les personnes adultes handicapées bénéficiant de l’un des avantages prévus au titre IV du livre II du 

code de l’action sociale et des familles (AAH, ACTP, carte d’invalidité, reconnaissance de la qualité de 

travailleur handicapé), ou d’une pension d’invalidité servie au titre d’un régime de base de la sécurité 

sociale ou du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, résidant à leur domicile. 

 

Comment s’inscrire sur le registre nominatif ?  

•  Sur déclaration de la personne, ou de son représentant légal, soit par écrit, soit à l’aide d’un formulaire 

mis à disposition en mairie, soit sur appel téléphonique à la mairie au 04 42 24 99 99, soit par courrier 

électronique  mairie@saint-marc-jaumegarde.fr 

• Sur la demande d’un tiers par écrit (personne physique ou morale) 

L’inscription au registre demeure facultative. 

Les personnes en résidence secondaire dans la commune peuvent également s’inscrire sur le registre. 

 

 

Nous nous tenons à votre disposition pour de plus amples renseignements et vous prions de 

croire à l’expression de nos sentiments dévoués. 
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Fiche de recensement suivant la loi n°2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour 

l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées.  

 

NOM………………………………..….……….. NOM de jeune fille………………….……………. 

 

Prénom : ………………………………………………………………………………………………. 

 

Date de naissance :………………………………………………………………………………….. 

 

Sexe :   

❑ Masculin    

❑ Féminin 

Adresse :  

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………... 

Vit : 

❑ Seul 

❑ En couple 

 

Téléphone fixe :……………………………………………………………………………………….. 

Téléphone portable :…………………………………………………………………………………. 

Adresse mail :………………………………………………………………………………………….  

 

Qualité de la personne à inscrire : 

❑ personne âgée de 65 ans et plus 

❑ personne âgée de 60 à 65 ans reconnue inapte au travail 

❑ adulte handicapée 

 

❑ Souhaite mon inscription sur la liste de recensement des personnes âgées et/ou 

handicapées 

 

❑ Reconnais être informé(e) que cette inscription est facultative et que ma radiation peut 

être effectuée à tout moment sur simple demande de ma part.   

 

Absences prévues (vacances, hospitalisation…) :  

Durant la période du 1er juillet au 31 août 2021, je serai absent(e) de mon domicile : 

     Du…………………………………………..  Au……………………………………………  

     Du…………………………………………..  Au…………………………………………… 

 

Pour tout changement, veuillez nous en informer le plus rapidement possible. 



PERSONNES A PREVENIR EN CAS D’URGENCE 

 

En cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence par le Préfet des Bouches-du-Rhône, 

vous serez contacté(é) par téléphone.  

Nous devons pouvoir vous joindre facilement ou joindre les personnes désignées ci-après :  

 

 
1ère personne  

(famille voisin…) 
2ème personne  

(famille voisin…) 
3ème personne  

(famille voisin…) 

NOM    

Prénom    

Adresse    

Téléphone fixe 
(domicile ou 
bureau) 

   

Téléphone 
portable 

   

 

La personne à contacter en cas d’urgence doit être informée par vos soins de sa désignation. 

   

SERVICES INTERVENANT A DOMICILE : 

 

Préciser le nom et le numéro de téléphone des personnes intervenant à votre domicile : 

 

 

❑  Médecin traitant :……………………………………………………………………………….. 

 

❑  Infirmier(e) :……………………………………………………………………………………. 

 

❑  Aide à domicile :……………………………………………………………………………….. 

 

❑  Autres :…………………………………………………………………………………………… 

 

Cette fiche, dûment remplie, est à renvoyer à l’adresse suivante :  

 

MAIRIE 

Place de la Mairie 

13100 SAINT MARC JAUMEGARDE 

 

 

 Saint Marc Jaumegarde, le    ________________       Signature : 

 

 

 

• En cas de besoin, vous pouvez télécharger ce formulaire (un par personne) sur le site  

 www.saint-marc-jaumegarde.fr ou venir les retirer en mairie. 

http://www.saint-marc-jaumegarde.fr/

